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La police empêche, avec la force, des journalistes de couvrir un sit-in des avocats

Les avocats à l'interieur du palais de justice(photo ANI) Selon les reporter de l'ANI, la police est intervenue, lundi
matin, pour empêcher, avec la force, des journalistes qui tentaient d'accéder à l'enceinte du palais de justice où se
tenait un sit-in organisé par l'Ordre National des Avocats (ONA).

La police a utilisé les matraques pour empêcher les journalistes de couvrir l'événement, confisquant , en même
temps , leurs équipements.
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